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• 

Par lettre en date du 8 fevrier 1972, le President du Conseil des 

Communautes europeennes a demande l'avis du Parlement europeen, conformement 

a !'article 235 du traite instituant la CEE, sur la proposition de la 

Commission des Communautes europeennes au Conseil relative a un r~glement 

modifiant le r~glernent (CEE' n° 1059/69 determinant le regime d'echanges 

applicable a certaines marchandises resultant de la transformation de produits 

agricoles. 

Le President du Parlement europeen a renvoye cette proposition le 

10 fevrier 1972 a la commission des relations economiques cxterieures, compe

tente au fond, eta la commission de l'agriculture, saisie pour avis. 

Le 22 fevrier 1972, la commission des relations economiques exterieures 

a nomme M. Martens rapporteur. 

Elle a examine cette proposition au cours de sa reunion du 7 mars 1972. 

Au cours de sa reunion du 7 mars 1972, la commission a adopte la propo~ 

sition de resolution et !'expose des motifs a l'unanimite. 

Etaient presents : MM Kriedmann, president ff ; Martens, rapporteur 

Baas, Bousquet, Bregegere, Briot (suppleant M. Ribi~re\, couste, Dewulf, 

Engwirda, Fellermaier, Mlle Flesch, MM. Lange, L6hr, Mo~mersteeg, Schuijt 

(suppleant M Galli\. 

L'avis de la commission de l'agriculture est joint au present rapport. 

0 

0 0 

La commission des relations economiques exterieures propose de suivre 

pour le present rapport la procedure sans debat. 
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• 

A. 

La commission des relations ~conomiques ext~rieures soumet, sur la base 

de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement european la proposition 

de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement european sur la proposition de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil relative ~ un reglement modifiant le regle

ment (C.E.E \ n° 1059/69 determinant le regime d'echanges applicable~ cer

taines marchandises resultant de la transformation de produits agricoles 

Le Parlernent european, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil(ll, 

- consulte par le Conseil conformement ~!'article 235 du traite instituant 

la C.E.E (doc. 257/71), 

- vu le rapport de la commission des relations econorniques exterieures et 

l'avis de la commission de !'agriculture (doc. 279/71), 

1. estime, en depit de la situation de quasi-penurie sur le marche du lait 

~creme en poudre, que dans l'interGt des producteurs et des industries 

transformatrices de la Communaute et afin de perrnettre de continuer ~ 

octroyer et d'accro!tre l'aide alirnentaire, il est indique de poursuivre 

une politique prudente lors de la reduction des exportations de lait ecre

rne en poudre ; 

2. approuva au demeurant, sans modifications, le projet de reglernent propose ; 

3. charge son president de transrnettre la presente resolution et !'expose des 

motifs au Conseil et ~ la Commission des Communautes europeennes. 

(1\ J.o. n° c 22 du 6 mars 1972, p.2 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1 La proposition~ l'examen concerne le :r~glemenl no 10'::9/'9 d~lerminant le 

r~gime d'~changes applicable A certaines marchandises r~sultant de la transfor

mation de produits agricoles, Bien que la base juridique de ce reglement, qui 

ne contient aucune r~f~rence au Titre II (articles 38 A 471 du trait~ de la 

C.E.E., ne le fasse pas apparattre directement, ce reglement, du moins en ce 

qui concerne le droit communautaire, doit atre consid~re comme un prolongement 

direct des organisations de marche concernant les produits agricoles de base 

(~). Cela ressort d'ailleurs clairement du fait que les importations de mar

chandises de cette categorie sont soumi$es A !'imposition prevue dans le t.d.~, 

augmentee d'un "element mobile" correspondant au prelevement applicable aux 

produits agricoles de base transformes entrant dans la fabrication de la mar

chandise. (2) 

2. En~oonde la situation deja observee en 1971 sur le marche des produits 

laitiers, le reglement n° 2831/71, a la suite du reglement n° 2227/71 relatif 

Ala perception de taxes a !'exportation sur le lait en poudre, a prevu la 

possibilite d'instaurer une taxe correspondante sur les exportations de pro

duits transformes contenant du lait en poudre. Ce reglement n° 2831/71 concer

ne le lait en poudre contenu dans le chocolat et dans d'autres produits desti

nes a la consommation humaine. 

3. La Commission europeenne, comme il res~ort de !'expose des motifs (5eme 

alinea) accompagnant cette proposition, estime qu'il n'est pas exclu que d'im

portantes quantites de lait en poudre soient egalement exportees sous la forme 

de produits transformes n2n destines a la consommation humaine, p. ex. les 

aliments composes, et ce au prejudice de l'approvisionnement du marche commu

nautaire. 

La Commission europeenne fait en outre remarquer dans son expose des motns 

que les mesures arr~tees en vertu du reglement n° 1059/69, article 14 paragra

phe 4, (et done aussi du reglement n° 2831/71) ne peuvent atre prises que pour 

six mois (selon toute probabilite, avec une possibilite de prorogation) (3). 

4. Etant donne la persistance de la situation de quasi-penurie dans le sec

teur du lait en poudre, la Commission europeenne propose en remplacement du 

systeme prevu par le reglement n° 2831/71 (proposition, article 2), un meca

nisme de contrOle, complete par la possibilite de prendre eventuellement des 

mesures "appropriees" (proposition, article premier). 

(1) Dans quelques autres systemes de droit economique, ces marchandises sont 
considerees comme des produits industriels. 

(2) Reglement n° 1059/69, article 5. 

(3) Le reglement no 2831/71 est applicable jusqu'au 30.6.72. 
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5. Votre commission tient a faire les remarques suivantes : 

La prevision de marche sur laquelle est fondee la proposition se confir

mera probablement ; il est des lors tout indique, etant donne la disposition 

du reglement n° l059/F.9, article 14, de prevoir une disposition complemen

taire. 

La question se pose toutefois de savoir si l'on n'aurait pu resoudre les 

problemes actuels que pose le marche en reprenant une ou plusieurs fois, dans 

chaque cas pour six mois, les mesures prevues par le reglement n° 2831/71. 

~. Une telle solution presenterait evidemment des inconvenients. La pro

position a l'examen tend plutot a apporter une solution souple, pouvant ~tre 

appliquee de maniere permanente. 

On peut toutefois se demander si la formule vague "mesures appropriees• 

n'a pas ete trop largement con9ue et si Un regime d'echanges plus OU moins 

liberal jusqu'ici (pour autant que le contexte agricole du reglement n° 1059/69 

le permette) ne deviendrait pas, dans la pratique, un systeme qui serait loin 

d '~tre liberal . 

7 Votre commission signale a ce propos que de serieuses objections sont 

elevees de l'exterieur de la Communaute contre le systeme du reglement 

n° 1059/69- a juste titre ou non, il n'y a pas lieu d'en juger ici. Par 

consequent, une certaine prudence serait necessaire. 

A l'interieur de la Communaute aussi, un regime d'echanges plus strict 

pourrait @tre prejudiciable. La hauSse des prix du lait ecreme en poudre 

pourrait conduire au remplacement de ce produit par d'autres produits ; une 

telle evolution, a la longue, ne servirait peut-atre pas les inter~ts de la 

production laitiere. La m~me tendance des prix, taxes comprises, pourrait 

aussi entraver de plus en plus les ventes de produits contenant de la poudre 

de lait a l'exterieur de la communaute, ce qui ne serait pas souhaitable non 

plus, notamment parce que c'est souvent avec beaucoup de difficultes que le 

marche etranger a ete conquis. 

8 De ces considerations, on peut tirer les conclusions suivantes : 

i. La production de lait en poudre peut atre encouragee sans inconvenient a 

l'interieur de la Communaute, dans l'interat de son propre approvisionne

ment et dans celui des industries transformatrices; afin d'emPGcher de trop 

fortes majorations de prix. 

Il convient, dans le cas present, d'attirer tout particulierement !'at

tention sur le fait que la Communaute s'est engage a fournir des aides ali

mentaires sous forme de lait en poudre• Selon la decision n° 72/101 de la 

Commission du 3 fevrier 1972 (1), la taxe a !'exportation n'est pas appli

cable aces fournitures ; cependant, dans la situation actuelle de l'ap

provisionnement, il ne faut pas s'attendre, si la produc• 

11' J,O. n° L 41/72, page 13 - 7 -
PE 29 429/ dt§f. 



tion reste inchang~e, ~ ce que 1e d~ve1oppem~nt de cette aide soit stimu-

1~. La proposition de 1a Commission europ~enne tendant ~ re1ever 1e prix 

du 1ait en poudre pour 1'exercice 72/73 m~rite done d'etre appr~ci~e ~ 1a 

1umiere de cet ~l~ent (1'. 

ii. Une grande prudence s'impose dans !'utilisation d'un systeme tel que celui 

qui est propos~ par la Commission europ~enne. 

Par cons~ent, ~ un systeme de t~xes ~!'exportation majorant les prix, 

il faudrait peut-etre pr~f~rer un systeme de contingentement temporaire 

des exportationa sur la base d'ann~es de r~f~rences. 

(1) Doc 258/71 
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AVIS DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE 

Rapporteur : M. HEGER 

Le 23 f~vrier 1972, la commission de !'agriculture a nomm~ M. Heger 

rapporteur pour avis. 

En sa r~union du m~e jour, elle a exarnin~ le projet d'avis et l'a adop

t~ A l'unanimit~. 

Etaient pr~sents : MM. Houdet, pr~sident d'&ge, Heger, rapporteur pour 

avis, Dulin, Durieux, Kollwelter, de Koning, Kriedemann, Mlle Lulling, 

MM. Martens (suppl~ant M. Riedel), Radoux, Vale, Zaccari. 

1. L'expos~ des motifs pr~sent~ par la Commission A l'appui de la proposi

tion de reglernent est tres explicite. Dans ces conditions, la commission de 

!'agriculture se limitera A indiquer !'esprit qui a anirn~ la Commission lors 

du d~pOt de ce texte. 

2. comme l'indique la Commission, celle-ci a ~t~ amen~~ en vue d'assurer 

la s~curit~ des approvisionnernents de la Communaut~, A soumettre toute expor

tation bore de la Communaut~ de lait ~cr~~ en poudre et de certains pro

duits agricoles contenant du lait ~cr~m~ en poudre A la perception d'une 

eaxe A !'exportation. Cette d~cision a ~t~ motiv~e par la hausse consid~ra

ble, par suite de l'insuffisance de l'offre, du prix du lait ~cr~m~ en pou

dre sur le march~ mondial. 

3. La Commission a pu prendre cette mesure conform~ment aux dispositions 

de !'article 2 du reglernent (CEE) n° 2180/71 du Conseil du.l2 octobre 1971, 

d~finissant les regles g~n~rales A appliquer dans le secteur du lait et des 

produits laitiers en cas de difficult~s d'approvionnernent. 

or, il serait possible de tourner cette r~glernentation par le biais 

d'exportations de marchandises r~sultant de la transformation de produits 

agricoles, marchandises qui elles relevent du reglement n° 1059/69. Ceci 
) ) 

serait notamment le cas pour des produits de m~lange figurant dans lee sous-

positions 18.06 D et peut-~tre plus encore 21.07 F, m~langes qui sont le 

plus souvent compos~s A la dernande de l'acheteur. 
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4. Certes, le Conseil a d~j~ ~t~ rendu attentif ~ cette situation et a pris 

des mesures dans le cadre de !'article 14 paragraphe 4 du reglement n° 1059/ 

69. Ces mesures ne sont toutefois valablesque pour une dur~e de six mois. 

Des lors convient-il de modifier le reglement n° 1059/69 en le compl~

tant par un article 9 bis qui donne ~ la Commission, apres consultation des 

Etat~ membres, la possibilit~ d'appliquer ~ !'exportation des marchandises 

consid~r~es lea mesures appropri~es, c'est-~-dire lea mesures paralleles a 
celles prises dans le secteur des produits agricoles de base. 

5. La commission de !'agriculture, consciente que cette proposition comple

te judicieusement lea dispositions existantes, a ~mis un avis favorable ~ la 

proposition de reglement. 
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